
CET ÉTÉ

JE GARDE

MON APPART 

JE LE DIS À LA CAF

AVANT LE 26 JUILLET

SI JE NE LE FAIS PAS, LE VERSEMENT SERA INTERROMPU

SUR LE CAF.FR OU SUR

L’APPLI CAF-MON

COMPTE

AIDE AU LOGEMENT ÉTUDIANT


